
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Sujet 1: Rentabilité des mesures / impact tarifaire
	Nature de l'intérêt1: UC tient à s'assurer que les mesures proposées seront sans impacts sur les factures d'électricité des clients résidentiels du Distributeur.
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur n'a pas soumis en preuve d'analyse de rentabilité qui permettrait de formuler a priori nos conclusions recherchées.Nous savons toutefois que l'OÉA peut générer des manques à gagner. Par exemple, l’OEA pour l’usage de photosynthèse a généré un manque à gagner de 3,9 ¢/kWh pour les 12 mois se terminant au 31 mars 2015 et de 2,9 ¢/kWh pour les 12 mois se terminant le 31 mars 2016. (Voirhttp://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/414/DocPrj/R-4011-2017-B-0095-DDR-RepDDR-2017_10_24.pdf , page 24.) Si en cours de dossier, une telle situation était anticipée, nos recommandations seraient de limiter le manque à gagner via les modalités tarifaires.
	Manière 1: UC analyse la preuve, soumettra des DDR au Distributeur et produira un mémoire.
	Suggestions 1: 
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	Nature de l'intérêt2: Nous comprenons de la preuve que les serres au tarif D pourront être chauffées à un prix aussi bas que 5,59 ¢/kWh. Un client au tarif D paie son chauffage généralement au prix de la 2e tranche au tarif D soit 9,38 ¢/kWh. En abaissant le seuil d'admissibilité à 50 kW, il est possible que l'attrait de la diminution de facture de chauffage crée un comportement opportuniste chez certains. Par exemple, on pourrait imaginer qu'il serait rentable pour un gros client résidentiel d'installer une petite serre chez lui (une petite serre peut coûter aussi peu que quelques centaines de dollars) pour réduire sa facture de chauffage. Dans le même ordre d'idée, on peut se questionner sur l'équité de l'OÉA par rapport au crédit hivernal pour les clients résidentiels.
	Conclusions sommaires 2: Il est possible que pour les plus petits adhérents à l'OÉA l'enjeu d'un comportement opportuniste puisse être réglé par un mesurage distinct des charges de la serre et de la résidence. Il serait également envisageable que l'accès à l'OÉA soit conditionnel à la démonstration (a priori et a posteriori) d'une activité commerciale significative.
	Manière 2: UC analyse la preuve, soumettra des DDR au Distributeur et produira un mémoire.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Décret et coût des approvisionnements
	Nature de l'intérêt 3: Le décret 2020-1570 et la preuve du Distributeur reposent essentiellement sur le besoin d'accroître la sécurité alimentaire du Québec. Dans ce contexte, nous croyons que l'admissibilité à l'OÉA pour les serres devrait exclure les producteurs de cannabis ou encore les producteurs horticoles, particulièrement si cette option cause un manque à gagner à court terme mais également si à moyen et plus long terme, des approvisionnements en énergie étaient requis pour alimenter ces charges.
	Conclusions sommaires 3: Après une analyse des données, nous pourrions recommander à la Régie d'exclure des mesures proposées par le Distributeur pour soutenir les serres, toutes les productions qui ne visent pas à accroître la sécurité alimentaire du Québec.
	Manière 3: UC analyse la preuve, soumettra des DDR au Distributeur et produira un mémoire.
	Suggestions 3: 
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